
secrétaire exécutif ne reçoit pas soit les données par pose, soit les 
compositions en longueurs (ou les deux) de deux mois consécutifs, il doit 
notifier la partie contractante que la pêcherie lui sera fermée à moins qu'elle 
ne les soumette (ainsi que les données en retard) avant la fin du prochain 
mois. Si, à la fin du prochain mois, ces donnees ne sont toujours pas 
fournies, le secrétaire exécutif doit notifier toutes les parties contractantes de 
la fermeture de la pêcherie aux navires & la partie contractante qui n'a pas 
soumis les données requises. 

MESURE DE CONSERVATION 571X.I 
Interdiction de pêche dirigée de poissons 

dans la sous-zone statistique 48.2 pour la saison 1992193 

La pêche dirigée sur les poissons dans la sous-zone 48.2 est interdite, sauf à 
des fins scientifiques, pendant la saison 1992193 qui commence le 
6 novembre 1991 et se termine B la fin de la reunion de la Commission 
en 1993. 

MESURE DE CONSERVATION 58IX.I 
Interdiction de pêche dirigée de poissons 

dans la sousaone statistique 48.1 pour la saison 1992/93 

La m h e  dirigée sur les poissons dans la sous-zone 48.1 est interdite, sauf à 
des fins scientifiques, pendant la saison 1992/93 qui commence le 
6 novembre 1992 et se termine à la fin de la réunion de la, Commission 
en 1993. 

MESURE DE CONSERVATiON 591~1 
Limite de la capture totale de NotoUienia squamifrons 
dans la division statistique 58.4.4 (bancs Ob et Lena) 

pour les saisons 1992f93 et 1993194 

1. La capture totale de Notothenia squamjFons pour la totaiité de la période 
des deux années ne doit pas excéder 1 150 tonnes, qui se composent de 
715 tonnes pouvant être capturées sur le banc Lena et de 435 tonnes sur le 
banc Ob. 



2. La période de deux ans commence le 6 novembre 1992 et se termine h la 
fin de réunion de la Commission en 1994. 

3. Aux fins de la mise en application de la mesure de conservation : 

i) le système de déclaration des captures et de l'effort de pêche par 
période de cinq jours, établi dans la mesure de conservation 51/XI 
s'applique h la période allant de 1992 h 1994, h partir du 
6 novembre 1992; 

ii) le système de déclaration mensuelle des données d'effort de pêche et 
biologiques, établi dans la mesure de conservation 52M s'applique 
Lt Notothenia squamifrons h partir du 6 novembre 1992; 

iii) la fréquence d'âges et les clés âge/longueur relatives h Notothenia 
squamifrons et toute autre espèce représentant une grande partie de 
la capture doivent être collectées et déclarées h chaque réunion 
annuelle du Groupe de travail chargé de i'évaluation des stocks de 
poissons pour chaque banc; et 

iv) la pêcherie de Notothenia squamipons fera l'objet d'un examen aux 
réunions annuelles de 1993 du Comité scientifique et de la 
Commission. 

MESURE DE CONSERVATION 6 0 / ~ 1  
Limites imposées à la pêcherie exploratoire de crabes 

dans la zone statistique 48 pour la saison 1992193 

Les mesures suivantes sont applicables h toute pêche de crabes dans la zone 
statistique 48 : 

1. La pêcherie de crabes est définie comme Btant toute activité 
d'exploitation dans laquelle l'espèce-cible est un membre du groupe des 
crabes (Ordre Decapoda, sous-ordre Reptantia). 

2. La pêcherie de crabes dans la zone statistique 48 est fermée du 
15 novembre 1992 jusqu'h ce que la réunion de l'atelier de la CCAMLR 
(prévue en avril ou mai 1993) destinée il développer un plan Lt long terme de 




